
 

 
- RG – Niveau E am Sa. 9. März 2024  TSV Büllingen in Rocherath 
   Einturnen 08.30 Uhr - Wettkampfbeginn 09.30 Uhr 
 

- GAF – Div. 3 am So. 10. März 2024 in Malmedy 
 

- 4. FW + Challenge TU + MT am So. 10. März 2024  TSV Heppenbach in Worriken  
   Einturnen: 09.00 Uhr -  Wettkampfbeginn: 10.00 Uhr 
 

- Mini-Trampolin am So. 10. März 2024  TSV Heppenbach in Worriken  
   Einlass: 13.00 Uhr 
   Einturnen: 13.15 Uhr 
   Kampfrichter-/Trainerversammlung: 13.15 Uhr 
   Wettkampfbeginn: 14.00 Uhr 
 

- Acrogym – LIEGE am Sa. 16. März 2024 in Bressoux 
 

- GAF multi-provinces – Div. 2 + 1 am 16./17. März 2024 in Messancy 
 

- GAM multi-provinces am 16./17. März 2024 in Eghezee 
 

- RG – Niveau D am 23./24. März 2024 in Bressoux 
 

- Tumbling am So. 24. März 2024  TV Raeren 
   Ablauf: siehe www.vdt.be 

 

- Rhönrad am So. 28. April 2024 um 09.00 Uhr  TV Eupen 
 Infos zur Anmeldung  a.pitz@icloud.com – 0479/970784 

 

- Riegenmeisterschaft Div. 2 am So. 28. April 2024 um 14.00 Uhr  TSV Rocherath 
 Anmeldung bis 5. April 2024 mittels Einschreibeformular unter www.vdt.be! 
 

- Riegenmeisterschaft Div. 1 am Sa. 4. Mai 2024 um 19.00 Uhr  TV Weywertz in Worriken 
 Anmeldung bis 12. April 2024 mittels Einschreibeformular unter www.vdt.be! 

 

- GAF – Gym Eval am So. 5. Mai 2024 um 09.30 Uhr  TLZ Amel 
 Anmeldung bis 12. April 2024 auf ClubNet! 
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Eupener TV  Int. Rhönrad Belgian Open  23.+24.03.2024 
TSV Rocherath  Saalfest     20.04.2024 
TV Elsenborn  Saalfest     20.04.2024 
TV Manderfeld  Saalfest     28.04.2024 
TV St.Vith   Showwochenende    25.+26.05.2024 
TSV Heppenbach  50-jähriges Bestehen   21.-23.06.2024 
TV Nidrum  Saalfest     07.12.2024 
TV Nidrum  100-jähriges Bestehen   22.05.2027 Gala in Worriken 
          04+05.09.2027 Fest in Nidrum 

 
 
 

 
Gewinn-Nr. der VDT-Verlosung 
 

0800, 3023, 3382, 4590, 4755, 6117, 6168, 7510, 7666, 9974, 11470, 
12490, 13470, 15385, 16041, 17675, 19827, 20375, 22878, 24710, 
26122, 26834, 28015, 32451, 32794, 37895, 37996, 38435, 41201, 44618 
Die Gewinne können im VDT-Büro nach vorheriger Absprache abgeholt werden  
(4770 Amel, Auf dem Kamp 43 – Telefon 080/340138 – info@vdt.be).  
Alle Preise müssen bis zum 31.03.2024 abgeholt werden!  

 
 
Termine 
 
Findet NICHT am Freitag, 19. April 2024 statt! 
VDT-Generalversammlung in der Kantine der Sporthalle in Recht,  
Kuhnenbrunnen 17, 4780 Recht  
 Das neue Datum wird später mitgeteilt.  

 
Samstag, 25. Mai 2024 um 09.00 Uhr  
Versammlung der VDT-Programmverantwortlichen in Amel  
 Falls Trainer etwas in ihrer Disziplin zu bemerken haben, können sie sich gerne bis zum 

10. Mai 2024 an das VDT-Sekretariat wenden. 
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Procédure d’inscription aux championnats FfG 2024 
 

Pour participer à un Championnat FfG, un athlète a deux possibilités : 

 soit par INSCRIPTION 

 soit par SELECTION 

 

Les championnats FfG nécessitant une inscription cette saison sont : 

 
Lorsque la participation à une compétition FfG nécessite une inscription, celle-ci doit se faire via ClubNet.  

Les inscriptions se clôturent environ 4 semaines avant la date du championnat concerné. 

 

Les championnats FfG ou FRBG concernés par une sélection cette saison sont : 

 
 



Lorsque la participation à une compétition FfG nécessite une sélection, la FfG transmettra dans la semaine qui 

suit le dernier championnat sélectif la liste des athlètes sélectionnés à tous les clubs concernés. 

Si, pour quelque raison que ce soit, un athlète ne peut participer à la compétition, le club doit annuler via 

ClubNet la sélection de l'athlète concerné dans les 48h qui suivent la réception de la liste. Une fois ce délai de 

48h passé, le montant d’inscription reste dû. 

Comment annuler la sélection d’un gymnaste dans ClubNet ? 

 Dans la partie « Championnats – Liste des championnats » cliquez sur le championnat concerné par 

l’annulation de sélection 

 Dans le menu en haut à gauche, rendez-vous dans la partie « Inscriptions Championnat » 

 Les athlètes sélectionnés auront été inscrits par les coordinateurs techniques et se trouveront dans le 

tableau de droite « Liste des inscrits » 

 Si vous voulez annuler la sélection d’un ou de plusieurs athlètes, cochez la case du/des athlètes dont vous 

désirez annuler la sélection, et faites-le(s) basculer dans le tableau de gauche à l’aide de la flèche qui se 

situe entre les 2 tableaux. 

 Quand l'athlète concerné apparait dans le tableau de gauche, cela signifie qu’il est bien désinscrit. 

Nous tenons à remercier l’ensemble des parties prenantes aux différentes organisations de cette saison et 

souhaitons bonne chance à tous les participants ! 

 
 

 

Procédure de demande de Wildcard 
 

Si un athlète n’a pas été sélectionné pour un championnat FfG ou FRBG en raison de circonstances 

exceptionnelles (médicales ou autres), mais semble avoir un niveau suffisant pour y participer, son club peut 

faire une demande de Wildcard. 

Cette demande doit être introduite au moyen du Formulaire de demande de Wildcard prévu à cet effet et 

téléchargeable via l'Espace Membres. Pour être recevable, la demande motivée doit alors être introduite au 

coordinateur technique de la discipline concernée dans les 48h qui suivent le championnat sélectif, 

accompagnée du certificat médical ou de toute autre attestation officielle liée à sa demande. 

Cette demande sera ensuite analysée par la Commission technique FfG concernée en fonction des règlements 

spécifiques à la discipline, à la division et à la catégorie d’âge. La décision sera communiquée par Email au 

club concerné et publiée dans la liste des ahlètes sélectionnés. 

La participation au Championnat de Belgique dans certaines disciplines est liée à la réalisation de minimas (cf. 

les programmes techniques de chaque discipline). La demande de Wildcard sera analysée uniquement si les 

minimas ont été réalisés à un Championnat FfG ou provincial de la saison en cours. 

En GAF/GAM, tous les gymnastes sont dans l’obligation de participer à un des Championnats Provinciaux 

proposés au sein de sa discipline pour pouvoir concourir lors du Championnat FfG. 

Attention aucune Wildcard ne sera acceptée sur base de résultats des précédentes années ! 
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